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ATTESTATION

Je, soussigné Bertrand Bouchend'Homme, Président de l'Association des Guides et Scouts d'Europe,
atteste que l'Association des Guides et Scouts d'Europe (AGSE) bénéficie depuis le 19 novembre 1970
de l'Agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports en tant qu'Association Nationale de Jeunesse et
d'Éducation Populaire. L'Agrément ministériel a été maintenu à l'AGSE à l'issue de la dernière Inspection
Générale du Ministère de la Jeunesse et des Sports. Cette Inspection dont le rapport final est daté d'avril
2000 a été clôturée en juin 2000.

L'AGSE est l'une des dix seules associations de scoutisme agréées au plan national par le Ministère de la
Jeunesse et des Sports autorisées à organiser leurs activités selon les dispositions de l'Arrêté Ministériel
du 23 avril 1998.

L'AGSE est mentionnée dans le répertoire officiel des "Associations Nationales Agréées de Jeunesse et
d'Éducation Populaire" édité par le Ministère de la Jeunesse et des Sports (édition de février 2001) en
page 25 où il est précisé que son agrément date du 19 novembre 1970. Ce répertoire des associations
agréées est consultable sur le site Internet du Ministère de la Jeunesse et des Sports à l'adresse
http://www.jeunesse-sports.gouv.fr

Le Bulletin Officiel n°8 du 31 août 2001 du Ministère de la Jeunesse et des Sports démontre, s'il en est
besoin, la normalité des relations entre l'AGSE et son Ministère de tutelle. Il est précisé en page n°4 :

Instruction n° 01-141 JS du 26 juillet 2001 (...) les Guides et Scouts d’Europe ont sollicité une expertise
de la formation conduisant aux brevets de chef de quart et de chef de flottille qu’ils délivrent. Au vu du
rapport remis par les experts, j’ai décidé de faire figurer ces brevets parmi les qualifications attestant
de la compétence de chef de bord conformément à l’annexe voile de l’arrêté cité en objet. (...)

Cette attestation est mise à la disposition de tous les cadres de l'Association pour servir et valoir ce que de droit

Fait à Château-Landon, le 23 janvier 2002

Bertrand Bouchend'Homme
Président

Bertrand BOUCHEND'HOMME
Président
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